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Le congé de formation professionnelle (CFP) permet aux agents de réaliser un projet personnel 

de formation en vue d'une reconversion, ou d’accéder à un niveau supérieur de qualification ou 

d’acquérir de nouvelles compétences professionnelles. Cette démarche individuelle de l’agent est 

accessible à l'ensemble des agents titulaires et non titulaires. L'autorisation d’absence 

administrative sollicitée auprès de l'établissement employeur permet à l'agent de suivre une action 

de formation professionnelle de son choix. 

L’Association Nationale pour la Formation permanente du personnel Hospitalier (ANFH) gère les 

cotisations au 0,2 % (CFP/VAE/BC) des établissements sanitaires, médico-sociaux et sociaux 

publics qui financent les CFP. Les instances paritaires territoriales examinent les demandes de 

financement en commission (consulter l'espace internet de la délégation territoriale pour se 

renseigner sur les dates de commissions). 

 

Qui peut bénéficier d’un congé de formation professionnelle ? 

Pour prétendre à un CFP, l’agent doit : 

 Etre en position d’activité. Est donc exclue la personne en congé thérapeutique, en congé de 
fin d’activité, en disponibilité (sauf à être réintégrée avant son départ en congé de formation 
professionnelle) … 

 Justifier de 3 années de services effectifs (ou l’équivalent pour les agents à temps partiel) 
dans la fonction publique hospitalière. 

 Choisir une action de formation répondant aux priorités et critères définis par le Conseil 
d'Administration (CA) de l'ANFH. 

Il faut compter un délai d'environ 6 mois entre la constitution d'un dossier de CFP et la décision du 
Comité Territorial (CT) de l'ANFH.  

Afin de favoriser votre évolution professionnelle, vous bénéficiez d'un accès prioritaire au congé 
de formation professionnelle si vous êtes dans l’une des situations suivantes : 

 Vous appartenez à un corps: Ensemble de fonctionnaires soumis à un même ensemble de 
règles, appelé statut particulier, fixé par décret, et ayant vocation à occuper les mêmes 
emplois catégorie C et vous n'avez pas le baccalauréat 

 Vous êtes en situation de handicap bénéficiaire de l'obligation d'emploi 
 Il est constaté, après avis du médecin du travail, que vous êtes particulièrement exposé, 

compte tenu de votre situation professionnelle individuelle, à un risque d'usure 
professionnelle 

Vous pouvez également demander à bénéficier d'un accompagnement personnalisé pour vous 
aider à élaborer et mettre en œuvre votre projet professionnel. 

À savoir   Si vous avez suivi une préparation aux examens et concours de la fonction publique 
sur votre temps de travail, vous ne pouvez pas obtenir de congé de formation professionnelle 
dans les 12 mois qui suivent la fin de cette préparation. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35536
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Quelle est la durée du congé de formation professionnelle ? 

La durée du congé de formation professionnelle est fixée à 3 ans maximum pour l'ensemble de 
la carrière. 

Cette durée maximale est de 5 ans si vous êtes dans l’une des situations suivantes : 

 Vous appartenez à un corps : Ensemble de fonctionnaires soumis à un même ensemble de 
règles, appelé statut particulier, fixé par décret, et ayant vocation à occuper les mêmes 
emplois catégorie C et vous n'avez pas le baccalauréat 

 Vous êtes en situation de handicap bénéficiaire de l'obligation d'emploi 
 Il est constaté, après avis du médecin du travail, que vous êtes particulièrement exposé, 

compte tenu de votre situation professionnelle individuelle, à un risque d'usure 
professionnelle 

Le congé peut être utilisé en une seule fois ou réparti au long de la carrière en stages qui peuvent 
être fractionnés en semaines, journées ou demi-journées. 

Quels sont les effets du congé de formation professionnelle sur la carrière de l’agent ? 

Le temps passé en congé de formation professionnelle est considéré comme du temps de service. 

Pendant votre congé de formation professionnelle, vous conservez vos droits à congés annuels : 
vous pouvez les prendre pendant votre congé de formation professionnelle, notamment pendant les 
périodes de vacances scolaires. 

Dans ce cas, votre congé de formation professionnelle est suspendu pendant les périodes de 
congés annuels. 

En cas de maladie ou de maternité, le congé de formation est également suspendu et vous êtes 
rémunéré selon les règles habituelles applicables pendant ces congés. 

Le temps passé en congé de formation professionnelle est pris en compte pour la retraite. 

Quels sont les impératifs à respecter au cours et à la fin du congé ? 

À la fin de chaque mois et lors de votre reprise du travail, vous devez remettre à votre administration 

employeur une attestation de présence en formation délivrée par l'organisme de formation. 

En cas d'absence sans motif valable, il est mis fin à votre congé et vous devez rembourser les 

indemnités perçues. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35536
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À la fin de votre congé de formation, vous devez travailler dans la fonction publique (d'État, 

territoriale ou hospitalière) pendant une période égale à 3 fois celle pendant laquelle vous avez 

perçu des indemnités. 

 

 

Si vous êtes dans l'une des situations suivantes, vous devez travailler dans la fonction publique 

pendant 36 mois maximum : 

 Vous appartenez à un corps : Ensemble de fonctionnaires soumis à un même ensemble de règles, 

appelé statut particulier, fixé par décret, et ayant vocation à occuper les mêmes emplois catégorie C 

et vous n'avez pas le baccalauréat 

 Vous êtes en situation de handicap bénéficiaire de l'obligation d'emploi 

 Il est constaté, après avis du médecin du travail, que vous êtes particulièrement exposé, compte tenu 

de votre situation professionnelle individuelle, à un risque d'usure professionnelle 

Vous pouvez être dispensé de cette obligation de rester travailler dans la fonction publique par votre 

administration employeur. 

Si vous n’êtes pas dispensé de cette obligation de servir et si vous quittez la fonction publique avant 

la fin de votre engagement, vous devez rembourser les indemnités perçues au prorata du temps de 

service non effectué. 

Que se passe-t-il à la fin du congé ? 

À l'issue de votre congé de formation, vous reprenez dans votre établissement d'origine un emploi 

correspondant à votre grade ou, si vous êtes contractuel, un emploi de niveau équivalent à celui 

que vous occupiez avant votre congé. 
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